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– AIDES FINANCIÈRES INDIVIDUELLES VIEILLESSE – FICHE N°22 
 

 POURQUOI ? 
 
Les aides financières accordées permettent de répondre à une demande d’aide en cas de difficultés 
financières subites, inhabituelles et imprévisibles. Leur attribution est ponctuelle et ne peut par conséquent 
constituer un complément de ressources. 
 
 POUR QUI ? 

 
L’aide financière est accordée aux bénéficiaires relevant de l’article 1 des conditions générales du règlement 
national d’action sanitaire et sociale et qui se trouvent momentanément en difficulté pour faire face aux 
charges normales du foyer. 

 
 
 QUELLES CONDITIONS ET QUELLES REGLES D’ATTRIBUTION ? 

 
Cumulable avec l’APA Oui 

Soumise à évaluation sociale  

Oui. Peut être confiée, par convention, à des 

partenaires extérieurs dans les zones à faible 

densité de population minière 

Condition de ressources  

Il est tenu compte de l’intégralité des 

ressources ainsi que des charges de l’année en 

cours 

Décision d’attribution  Soumise à l’accord de la commission territoriale 

Conditions d’âge 

+ de 60 ans 

55 ans pour les bénéficiaires pour qui l’aide est 

jugée indispensable au maintien à domicile 

 

 POUR COMBIEN DE TEMPS ? 
 
Cette prestation n’a pas de conditions de temps. 
 
 POUR QUEL MONTANT ? 

 
La participation financière est fixée par la commission territoriale.  
 
 COMMENT ? 

 
 

Destinataire du paiement 
 

Bénéficiaire 
 

 
Prestataire 

Documents à produire  

• RIB du bénéficiaire  

• Factures nominatives détaillées et/ou pièces 

justifiant les difficultés financières (facture 

EDF etc…) 

• RIB du prestataire  

• Facture nominative détaillée  

 

 
 


